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Comme vu dans la proc®dure dôactivation du parapheur sur notre 

site : https://www.megalisbretagne.org/jcms/dmw_5548/parapheur-

electronique

il vous appartient de créer les comptes des utilisateurs qui y auront 

accès avant de nous renvoyer la fiche de mise en production.

Le présent guide vous indique comment faire pour créer ces 

comptes utilisateurs en utilisant lôespace dôadministration du 

compte Mégalis de votre collectivité.

https://www.megalisbretagne.org/jcms/dmw_5548/parapheur-electronique


Acc¯s ¨ lôespace dôadministration du compte Mégalis de votre 

collectivité 



Rendez -vous sur notre site :
www .megalisbretagne .org .



Renseignez votre mail et votre
mot de passe dans la rubrique
"Mon compte", puis cliquez sur
'Ok" pour vous connecter à
votre compte .



Après vous être identifié -e,
cliquez sur : "Mes services" .



Cliquez ensuite sur "Accéder" dans
la rubrique "Gestion de mon
compte / mon Entité" .



Bienvenue sur la page d'accueil de
l'espace d'administration du compte
Mégalis de votre collectivité .

Cet espace permet à l'administrateur
de votre collectivité d'agir sur
l'ensemble des informations
relatives à sa collectivité, appelé ici
"organisme" .

IMPORTANT : Si vous ne voyez pas
toutes ces rubriques, côestque
vous nô°tespas administrateur de
cet espace pour votre collectivité .
Contactez votre collègue qui lôest
afin quôilréalise les action décrites
dans le présent guide ou
demandez lui dô°treégalement
administrateur de cet espace .
Si vous constatez quôilnôya pas
dôadministrateurde cet espace
dans votre collectivité, contactez -
nous via notre formulaire



Il est possible que certains
utilisateurs qui auront accès
au parapheur disposent
dôoreset déjà dôuncompte
utilisateur .
Afin de vérifier cela avant de
devoir en créer, cliquez sur
« Liste des agents" .


